
Jour n é e  d ’ é t u d e
4  Novemb r e  2016

Le secret professionnel et le partage d’information à caractère secret dans les secteurs 
sociaux et médico-sociaux : Principes juridiques et Ethiques

Organisé par le CREAI Auvergne-Rhône-Alpes
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A la SEPR

46 Rue Professeur Rochaix 
69003 Lyon

   Accueil café

   Ouverture de la journée
   Pr Jean-Pierre Claveranne, Président du CREAI Auvergne-Rhône-Alpes

   Les principes juridiques et éthiques du secret professionnel 
   Marie-France Callu, Docteur en Droit - Faculté de Droit de Lyon, Université de Lyon
   Échanges avec la salle

   Le partage de l’information à caractère secret 
   François Vialla, Professeur des Universités - Centre Européen d’Études et de   
   Recherche Droit et Santé, Université de Montpellier
   Échanges avec la salle

   Responsabilité pénale et cas de légitimation de la levée du secret 
   Bruno Py, professeur de droit privé et sciences criminelles - IFG-ISCRIMEDEA7301,  
   Université de Lorraine
   Échanges avec la salle

     Pause déjeuner sur place

   L’accès au dossier
   Marion Girer, Maître de conférences HDR en droit - Univ Lyon, Université Jean   
   Moulin Lyon 3, Faculté de droit, IFROSS et
   Olivier Duchosal, Conseiller Technique / Juriste - CREAI Auvergne-Rhône-Alpes
   Échanges avec la salle

   Compilio, mon carnet de soins numériques : Un exemple concret de partage   
   d’écrits entre professionnel de santé et de l’accompagnement et personnes   
   concernées
   Jean-Christophe Barre, Directeur du projet Compilio - Association R4P
   Échanges avec la salle

   Clôture de la journée

9h30 - 9h45

9h45 - 10h15

10h15 - 10h40

10h40 - 11h10

11h10 - 11h30

11h30 - 12h00

12h00 - 12h30

12h30 - 13h45

13h45 - 14h30

14h30 - 15h00

15h00 - 15h30

15h30 - 16h00

16h00

9h00 - 9h30



Bulletin d’inscription

Vendredi 4 Novembre 2016 - SEPR de Lyon
9h - 16h00

Journée d’étude organisée par le CREAI Auvergne-Rhône-Alpe

Le secret professionnel et le partage d’information à caractère secret dans les secteurs 
sociaux et médico-sociaux : Principes juridiques et Ethiques

Modalités d’inscription
•	 Les	inscriptions	lisiblement	remplies	sont	à	retourner	avec	leur	règlement	avant le 25 octobre 2016	au	CREAI	Auvergne-

Rhône-Alpes,	75	cours	Albert	Thomas,	69447	Lyon	Cedex	03.
•	 Elles	ne	seront	retenues	qu’à	la	réception	du	règlement,	par	ordre	d’arrivée	et	dans	la	limite	des	places	disponibles.
•	 La	 convention	 de	 formation,	 la	 facture	 et	 l’attestation	 de	 présence	 seront	 adressées	 au	 signataire	 du	 coupon.	 Ces	

documents	seront	transmis	après	la	journée.
•	 Pour	toute	annulation	signifiée	après	la	date	limite	d’inscription,	des	frais	de	dossier	d’un	montant	de	40€	seront	déduits	

du	remboursement.	Aucun	remboursement	ne	sera	accordé	pour	toute	absence	ou	toute	annulation	signifiée	le	jour	
même.

•  Demande	en	cours	de	l’accord	UNIFAF	pour	une	prise	en	charge	dérogatoire	au	bénéfice	des	professionnels	concernés	et	
sous	réserve	des	conditions	habituelles	requises	pour	les	remboursements	des	actions	de	formation.

Inscription du ou des participants
Nom	et	prénom

Profession	ou	fonction

Adresse	mail	 	 	 	 	 	 	 Tél	:

Nom	et	prénom

Profession	ou	fonction

Adresse	mail	 	 	 	 	 	 	 Tél	:

Nom et adresse de l’organisme Adresse de facturation (si différente)

Droits d’inscription - Repas inclus sur place

Prix Unitaire Quantité Total
             Établissement non adherent du creai auvergne-rhone-alpes

1er	(et	2ème)	participant(s) 150€
A	partir	du	3ème	participant 120€
             Établissement Adhérent du creai auvergne-rhone-alpes

1er	(et	2ème)	participant(s) 100€
A	partir	du	3ème	participant 80€
              Inscription individuelle réservée

													Usagers	non	professionnels	du	secteur,	et	étudiants	(sur	justificatif) 50€

TOTALVous	pouvez	régler	votre	inscription	par	chèque	bancaire	à	l’ordre	du	CREAI	Auvergne-
Rhône-Alpes	ou	par	virement	bancaire	:	FR76	1382	5002	0008	0024	5200	564	(IBAN)
Merci	d’indiquer	en	libellé	de	votre	paiement	la	mention	«Inscription	JE	CREAI	4nov»

Besoins	spécifiques	(le	cas	échéant)	PMR,	LSF...	:

Date	et	signature/cachet	de	l’établissement
Renseignements	et	inscriptions	auprès	de	
Sabrina	Hlilou	:	
s.hlilou@creai-ara.org | 04 72 77 76 31


	1-Programme journee du 04.09
	2-bulletin dinscription 04.11.16

